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Objet : Critères de performance des adhésifs pour pose de planchers Mirage Engineered 
 
Ce bulletin a pour objectif la révision des exigences minimales afin d’assurer la performance à long terme  
de l’adhésif en fonction de son utilisation lors de l’installation des planchers Mirage Engineered. 
 
Il incombe à l'utilisateur de sélectionner un adhésif conforme aux exigences mentionnées ci-dessous. 
Conséquemment, Mirage ne peut être tenue responsable et ne s'engage aucunement quant aux points 
suivants : 

1. la constance de la qualité des propriétés de l’adhésif; 
2. la composition chimique de l’adhésif (COV, formaldéhyde ou autres produits chimiques); 
3. les problèmes d’application ou de nettoyage de l’adhésif; 
4. la méthode de gestion des plaintes du fabricant de l’adhésif. 

 
Au moment de choisir un adhésif, s’assurer que le fabricant garantit par écrit que le produit satisfait  
aux exigences minimales de Mirage. C’est le fabricant de l’adhésif qui doit assumer l’entière responsabilité 
en matière de conformité avec les paramètres mentionnés précédemment.  
 
La garantie exclut toutes les imperfections du plancher causées par la méthode d’installation ou par l’adhésif 
même, qui, dans certaines conditions, peut endommager le fini.  
 
C’est l’adhésif qui assure l’intégrité à long terme de l’installation des planchers Engineered; le choix  
de l’adhésif adéquat constitue donc une étape fort importante. 
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